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TERMES DE REFERENCE  

 

Appel à proposition pour le recrutement d’organisations/d’institutions 

financières et non financières, d’ONGs, pour la gestion des fonds dans le cadre 

des activités d’appui et de relance économique post Covid-19 au secteur 

informel dans l’économie verte et bleue 

 

1- Contexte et justification : 

A la détection du premier cas de coronavirus dans le pays le 20 mars 2020, Madagascar a été placé en état 

d'urgence sanitaire. Les mesures restrictives sur la circulation des personnes et des biens et un confinement 

partiel, ont eu des impacts économiques élevés pour un pays où le taux de pauvreté est de 71,4% et plus de 

8 personnes sur 10 travaillent dans le secteur informel dont la subsistance quotidienne dépend de leurs 

revenus journaliers.  

 

Le secteur informel, en particulier les jeunes, les femmes, les entrepreneurs individuels et les très petites 

entreprises ont le plus souffert des conséquences économiques néfastes de la pandémie de Covid-19 : baisse 

des revenus, perte d'emploi, incertitude, etc. 

 

Le gouvernement de Madagascar (GdM) a lancé des plans pour permettre le redressement économique, tels 

que le Plan National d'Urgence Multisectoriel (PMDU) en juillet 2020 qui se concentre principalement sur 

le soutien du secteur privé formel pour faire face à la crise. 

 

Compte tenu du manque d'appui au secteur informel, le PNUD Madagascar s'est engagé à concentrer son 

appui sur ce secteur. Cette orientation stratégique vise à contribuer à intégrer le principe de ne laisser 

personne de côté et à accroître l'inclusion du secteur informel dans le vaste système économique national. 

 

En se basant sur son riche capital naturel, le projet appuiera la relance du secteur informel à travers son 

repositionnement dans l'exploitation écologiquement rationnelle des richesses naturelles pour le 

développement d'entreprises innovantes vertes et bleues.  

 

Pour ce faire, ce projet de « Relance et résilience du secteur informel grâce au développement de 

chaînes de valeur vertes et bleues à Madagascar » va adopter une démarche holistique à travers l’atteinte 

de trois objectifs clés :  

o Assurer la mise en place d'un plan d'action et d'un « basket fund » pour mobiliser les ressources des 

partenaires techniques et financiers pour la mise en œuvre du plan en question ; 

o Soutenir les petites entreprises innovantes et à fort impact menées par des femmes et des jeunes 

afin de les aider à créer des emplois et à générer des revenus durables dans une économie bleue et 

verte ; 

o Renforcer la capacité des entrepreneurs individuels et les PME / PMI ciblés du secteur informel 

pour améliorer leur modèle économique et leur fonctionnement, et soutenir leur accès au marché 

en les insérant dans des chaînes de valeur clés. 

 

Dans le cadre de l’objectif n°02 du Projet, le PNUD lance un appel à proposition pour le recrutement 

d’organisations/d’institutions financières et non financières, d’ONGs, pour la gestion des fonds dans 
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le cadre des activités d’appui et de relance économique post Covid-19 au secteur informel dans 

l’économie verte et bleue. 

 

2- Objectifs 

a. Objectif général : 

 

- Appuyer les jeunes entrepreneurs individuels, les TPE et PME/PMI dirigés par les jeunes et les 

femmes opérant dans le secteur formel ou informel et travaillant dans le secteur de l’économie 

bleue et verte à faire face et se relever de la crise de la Covid-19. 

 

b. Objectifs spécifiques : 

 

- Aider les jeunes innovateurs à investir et créer des entreprises dans l'économie verte et bleue ;  

- Contribuer à lever les obstacles pour les entrepreneurs individuels et les PME / PMI existants à 

accéder au financement qui leur permettra de se redresser et étendre leurs activités et reconstruire 

en mieux ; 

- Appuyer les petits projets et des start-up innovants et à fort impact dirigés par des femmes et des 

jeunes pour les aider à créer des emplois et générer des revenus durables dans l'économie bleue et 

verte. 

 

3- Résultats attendus : 
 

- Au moins 200 projets cibles portés par les jeunes et les femmes entrepreneurs individuels, des TPE, 

PME/PMI dans le domaine de l’économie verte et bleue sont accompagnés et appuyés 

financièrement ; 

- Les bénéficiaires ont accès à des services financiers adaptés à leurs besoins et accèdent à des 

opportunités économiques favorisant leur intégration économique et inclusion financière ; 

- Les entreprises individuelles TPE, PME et PMI financés sont appuyés et formalisés auprès de 

l’administration. 

 

4- Modalités de mise en œuvre  

a.  Octroi de subvention  

 
- Subvention pour les porteurs de projets innovants et à fort impact dans le domaine de l’économie 

verte et bleue ; 

- Subvention pour les porteurs de projets qui contribuent à la lutte contre la propagation de la Covid-

19 ou apportent des solutions innovantes dans le contexte de la pandémie. 

 

b. Bénéficiaires  

 
- Jeunes de 18 à 35 ans (60% femmes et 40% d’homme) ; 

- Au moins 50% des bénéficiaires sont des personnes ayant perdu des emplois ou revenus en raison 

de la pandémie de COVID-19 ; 

- Au moins 15% des bénéficiaires sont des personnes vivant avec handicap ; 

- Priorisation sera donnée aux porteurs de projets en milieu rural et qui ont le potentiel 

d'autonomisation des économies locales et de création d'emplois locaux ; 

- Porteurs de projets innovants et à fort impact dans le domaine de l’économie verte et bleue ; 
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- Avoir exercé son activité à titre principal dans le secteur formel ou informel, de façon régulière et 

stable, depuis un minimum d’un an avant la crise sanitaire COVID-19 ; 

- Entrepreneurs/organisations ayant bénéficié de programme de renforcement de capacités dans le 

cadre du projet d’appui à la résilience et relance du secteur informel soutenu par PNUD. 

 

c. Critères de recevabilité des projets  

 Projets innovants et à fort impact dans l’économie verte ; 

 Projet innovants et à fort impact dans l’économie bleue ; 

 Projet innovant contribuant à la lutte contre le COVID-19. 

 

Catégories  Domaines 

concernés  

Projets éligibles 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Projets 

innovants dans 

l’économie verte  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Agriculture 

 Production primaire comme la facilitation de l'accès aux 

intrants vitaux et résilients (production et vente de sol, 

d'engrais, de pesticides naturels, d'herbicides) et les 

mécanismes d'assurance qualité et de traçabilité. 

 Production alimentaire, agro-transformation et 

production de produits nutritionnels pour lutter contre la 

malnutrition. 

 Produits de niche et de grande valeur et chaîne 

d'approvisionnement des plantes 

phytopharmaceutiques médicinales : y compris la 

floriculture, les épices, les baumes, les essences, les 

huiles, les remèdes traditionnels, le thé / café biologique, 

les légumes de spécialité, le miel, etc. 

 Projet de valorisation écologique incluant : recyclage 

des déchets, production d'huiles essentielles et de produits 

aromatiques à l'aide de technologies respectueuses de 

l'environnement, etc.), projet investissant dans une 

démarche d’écologisation des entreprises et des solutions 

innovantes vertes aux obstacles communs à la réalisation 

des cibles ODD pour Madagascar. 

 

 

 

Énergie propre 

et renouvelable 

/ efficacité 

énergétique 

 Valorisation énergétique des déchets pour la production 

de biogaz ou autres énergies alternatives ; 

 Investissement dans le solaire comme la fourniture 

d'énergie propre à base communautaire ou localisée avec 

le développement communautaire et les opportunités de 

génération de revenus grâce à la production d'énergie 

excédentaire ; au chauffage, à l'éclairage, aux équipements 

de cuisine et aux stations de recharge d'appareils (comme 

les téléphones portables et les radios) ; 

 Et toutes autres solutions vertes aux principaux 

problèmes auxquels sont confrontées les communautés 

urbaines et rurales, d'autres acteurs du secteur informel, et 

qui contribuent à la réalisation des Objectifs de 

Développement Durable (ODD) prioritaires pour 

Madagascar. 
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Catégories  Domaines 

concernés  

Projets éligibles 

 

Ecotourisme 
 Projets basés sur la conservation, l'engagement 

communautaire et la reconstitution des ressources ou 

toutes autres solutions technologiques. 

Projets 

innovants dans 

l’économie 

bleue  

 

Investissements 

liés à la mer et 

adjacents à la 

mer 

 Production d'algues pour les cosmétiques haut de 

gamme, les utilisations scientifiques / médicales et les 

exportations alimentaires) ; 

 Atténuation / l'adaptation au changement climatique 

pour faire progresser des activités telles que la plantation 

et la gestion des mangroves, les sociétés de services de 

gestion côtière ;  

 Commerce bleu marine et maritime ; 

 Aquaculture : production primaire et transformation de 

fruits de mer, crustacés, sauces et pâtes de poisson 

consommées dans toute la région et au-delà ; et 

 Toutes autres solutions bleues aux principaux problèmes 

auxquels sont confrontées les communautés urbaines et 

rurales, d'autres acteurs du secteur informel, et qui 

contribuent à la réalisation des ODD prioritaires pour 

Madagascar. 

Projet innovant 

contribuant à la 

lutte contre le 

COVID-19  

 

 

Santé et 

contribution à 

la lutte contre 

le COVID 

 Projet de développement de réponses vertes / bleues 
innovantes contribuant à réduire la propagation du 

COVID-19 et apportant une réponse médicale à la 

pandémie ; 

 Projet innovant impliquant la numérisation dans le 

domaine de la santé publique et du système de paiement ; 

Projet investissant pour le développement de réponses 

innovantes au COVID-19. 

 

5- Zone d’intervention et durée du projet 

 

Le projet sera mis en œuvre dans les zones d’intervention du PNUD : 

- Analamanga : Mahitsy, Commune Urbaine d’Antananarivo, Anjozorobe 

- Anosy: Taolagnaro, Amboasary Sud 

- Androy: Ambovombe, Bekily, Beloha, Tsiombe 

- Atsimo Andrefana : Toliara II, Morombe et Betioky Sud  

 

Le Projet est prévu pour une durée de Un an de Juin 2021 à Juin 2022.  

 

6- Mandat de l’Entité : 

 

Les Entités sélectionnées auront pour mission de : 

- Participer à la préparation des dossiers d’appel à projet pour chacune des catégories mentionnées 

dans le point 4, qui inclura : les critères de sélection, les éligibilités, les formulaires de réponse, etc.  
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- Participer à l’identification et la sélection des bénéficiaires suivant les critères techniques et 

financiers proposés et convenus avec le PNUD ; en collaboration avec les partenaires du projet ; 

- Gérer et octroyer des subventions aux bénéficiaires ; 

- Faire le suivi de l’avancement des activités des bénéficiaires selon leur business plan ; 

- Assurer le reporting périodique des activités et la capitalisation du projet.  

 

7- Profil des organisations recherchées 

- Institutions financières légalement constituées et agréés par les autorités financières  

- Institutions non financières et toutes organisations à vocation sociale et sans but lucratif (y compris 

les mutuelles de crédits, les ONG, les associations habilitées) ; 

Pour être éligible, l’institution/organisation devra : 

- Disposer d’une expérience d’au moins 5 ans dans la gestion de fonds : collecte, distribution, mis à 

disposition ; 

- Avoir travaillé dans l’accompagnement d’entreprises privées formelles ou informelles dans le 

développement de leur projet ; 

- Disposer d’états financiers annuels audités pendant les trois derniers exercices fiscaux au moins ; 

- Avoir une bonne santé financière ; 

- Disposer de politiques et procédures d’organisation des ressources humaines ; 

- Être en règle vis-à-vis des autorités judiciaires et fiscales. 

- Présence physique sur terrain dans la zone d’intervention proposée serait un atout.  

 

8- Dossiers à fournir : 

Les Institutions et organisations intéressées doivent envoyer une lettre de manifestation d’intérêt dument 

signée par son représentant légal et soumettre une proposition technique et une proposition financière à 

adresser à :  

- Courriel : registry.mg@undp.org 

- Cc : lalaina.rasandimanana@undp.org ; havana.rakotoarivelo@undp.org; 

nirina.harimisa@undp.org, ines.ratsirimpady@undp.org 

 

Avec objet « Appel à proposition pour le recrutement d’organisations/d’institutions 

financières ou non financières, d’ONGs, pour la gestion des fonds dans le cadre des activités 

d’appui et de relance économique post Covid-19 au secteur informel dans l’économie verte et 

bleue » 

 

Date limite de dépôt : La date limite de dépôt des dossiers est fixée pour le ………… à ………. heures. 

Les dossiers reçus après la date limite ne seront pas considérés. 

 

a. Documentation de support  

Les soumissionnaires doivent accompagner leur dossier des documents de support ci-après : 

 Le statut juridique de l’organisation/institution ; 

 Le rapport annuel et les états financiers audités des trois dernières années ; 

 La décision d’agrément de la « Commission de Supervision Financière et Bancaire » - CSFB tenant 

compte de l’autorisation à collecter de l’épargne pour les institutions de microfinance et les 

institutions financière. 
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